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La P’tite
Roussette

Ca y est ça recommence; le
député nous le joue de nou-
veau à la Ballou N° 1. C’est
le seul vrai départementaliste,
les autres partis qui prônent
le « oui » ne sont que des
faux culs et des opportunistes.
Voilà en gros ce qu’il a
raconté hier en conférence de
presse sans oublier de dénig-
rer les voisins comoriens en
en mettant une couche sur les
gendarmes qui auraient tous
dans leur lit picot une como-
rienne. J’imagine la tête du
grand chef gendarme dont le
képi n’a du faire qu’un tour
en apprenant la nouvelle. Ca
va ronfler dans les chambrées
j’vous l’dis! avec inspections
sous les plumards et dans les
armoires des fois que…Sans
blague, notre député est
quand même génial car faut
le faire de dénigrer le boulot
de son prédécesseur qui a
réussi à faire avancer la date
de la consultation pour
gagner du temps. Et comme
Aly est un drôle, il a invité le
chanteur des Pyrénées, gré-
viste de la faim Jean Lassalle,
qui viendra nous chanter les
vertus de la départementalisa-
tion ! Youpi!     
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tous
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DERNIERE COTATION
Euro/Dollar

1,3009
CAC 40 : +2,76%

Même si pour l’heure tout doit

rester discret, le dossier concer-
nant l’arrivée du fameux câble
LION qui devrait desservir
Mayotte en haut débit, continue
son bonhomme de chemin puis-
qu’à la fin du mois le navire
câblier Ridley Thomas qui est déjà
venu une première fois dans nos
eaux en septembre dernier (voir
notre édition du 12 septembre
2008), reviendra dans le lagon.
Selon nos informations le prési-
dent du conseil général Ahamed
Attoumani Douchina a récemment
été reçu à Paris pour évoquer ce
dossier dans différents ministères
mais aussi avec les hauts responsa-
bles de France Télécom.
Visiblement ce chantier avance
bien puisque deux arrivées de
câbles sont prévues l’une du côté
de Bandrélé dans le sud et l’autre
du côté de Trévani dans le nord.
L’arrivée du Ridley Thomas n’est
donc pas anodine, malgré le silen-
ce qui entoure cette affaire, le
directeur de France Télécom expli-
quant que « pour l‘heure  rien n’est
signé ». Or il semble que les cho-
ses avancent plutôt bien avec ce
fameux câble, d’autant qu’une fois
connecté à Mayotte, l’arrivée du
haut débit changera les choses ici
pour tous les internautes mais pas
seulement. Le haut débit signifie
également l’arrivée des opérateurs
qui pour l’instant ne pouvaient
desservir l’île au lagon, (un peu
comme les compagnies aériennes
qui ne manqueront pas de venir en

nombre dès que la piste longue
sera opérationnelle) et qui visible-
ment s’apprêtent à débarquer dès
que le câble sera opérationnel
c'est-à-dire d’ici l’année prochaine
ou début 2011. Avec ce câble haut
débit LION pourront  passer la
télé, le téléphone et l’Internet. On
voit d’ici les offres alléchantes qui
se profilent à l’horizon et du coup
la guerre commerciale que ne
manqueront pas de se livrer les
opérateurs. Mais avant de voir ces
offres, parlons argent justement,
car l’investissement est consé-
quent (plusieurs centaines de
millions) sera réalisé par un
consortium réunissant Orange
Madagascar, Mauritius Télécom et
France Télécom qui opérera ce
câble Lion qui reliera mi-2009
Madagascar au câble Sat3-Wasc-
Safe déjà existant dans la région.
LION reliera Madagascar au reste
du monde via La Réunion et l'Ile

Maurice, qui constituent les deux
points de connexion au câble Sat3-
Wasc-Safe, reliant lui-même
l'Europe à l'Asie, en passant par le
sud de l'Afrique. La « boucle
Mahoraise » coûterait elle environ
50 millions d’euros. Bien entendu
de tels investissements doivent
être rentables et pour ce faire, l’o-
pérateur du câble donc France
Télécom, fera payer ses clients ce
qui est normal les tarifs étant cal-
culés en fonction du débit.

Supers profits pour France

Télécom 

Ce tarif concerne la transmission
jusqu’à l’arrivée du câble à terre
donc aux deux points d’arrivée
prévus soient Bandrelé et Trévani.
Si jusque là tout va bien, les cho-
ses risquent de se gâter pour les
tarifs 

(suite page2)

Communications

Retour du Ridley Thomas dans nos eaux,
le haut débit se précise
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Mouvements aériens

Arrivées:

Anjouan 12h30,14h45 Nairobi

11h10, Paris/Réunion 12h25, 

Départs:

Nosy Bé 09h00 Anjouan 9h00,

13h30 Nairobi 12h10,

Réunion/Paris 16h10

mar
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Horaires des marées
Mardi 17 mars 2009

St Patrice

Haute mer: 07h22 (2,8)

19h45 (3,0) 

Basse mer : 01h29  (1,0)

13h26 (1,3)

Coupures d’eau

Coupure sur la distribution
d’eau potable de 08 heures à 12
heures le : 
Mardi 17 mars au quartier La
Vigie Mtsangamouji.
Mercredi 18 mars Longoni
Tririni.
Jeudi 19 mars au village de
Tsingoni

(Suite de la page une)
de transport des signaux depuis les
arrivées vers les opérateurs qui
proposeront ensuite des offres à
leurs clients. Car ces signaux
seront envoyés évidemment vers
la zone urbaine de Mamoudzou où
sont concentrés les opérateurs déjà
en place et concurrents d’Orange,
à savoir Only et SFR , qui devront
alors payer le prix fort pour faire
transiter leurs signaux sur la petite

bretelle allant de Bandrelé et
Trévani vers Mamoudzou. Ces
quelques kilomètres seront sans
doute facturés très, très cher (plu-
sieurs milliers d’euros le Giga-bit
transporté) par France Télécom
qui verra alors son chiffre d’affai-
res grimper de façon vertigineuse,
puisque les opérateurs sont d’énor-
mes “consommateurs” de Gigas .
Cette hypothèse, si elle se vérifie,
mettra du plomb dans l’aile des

opérateurs qui seront alors sans
doute moins enclins à venir à
Mayotte car les offres proposées à
la clientèle risquent de ne pas être
suffisamment attractives en regard
des investissements et de l’étroi-
tesse du marché. Dans ces condi-
tions, ce sera une fois de plus le
consommateur mahorais qui en
fera les frais.

Denis Herrmann

« Je fais une campagne différente

», explique le député. C’est par ces
mots que le député Aly
Abdoulatifou a débuté la conféren-
ce qu’il tenait hier devant la presse
mahoraise. Et si cette campagne
du Modem se fait en marge du
comité de campagne pour le « oui
», mené par les différents partis
politiques de l’île, c’est pour diffé-
rentes raisons qu’a détaillées le
député. La première, est la volonté
de construire « un vrai départe-
ment et non pas une moitié de
département comme mon prédé-
cesseur qui voulait exclure défini-
tivement les six matières toujours
pas applicables à Mayotte. Moi je
suis un vrai départementaliste. Les
autres le sont peut-être, mais seu-
lement à moitié ou au quart. De
plus, je ne peux faire confiance au
comité de campagne dont les prin-
cipaux acteurs, présidents du
conseil général, premier vice-pré-
sident et conseiller général de
Sada, comme l’a dévoilé RFO ont
avalisé dans le cadre du GTHN la
constitution d’une communauté
avec les Comores. […] Jusqu’à
preuve du contraire j’ai été élu
pour assurer une séparation défini-
tive et irréversible avec les
Comores dont le rapprochement
n’est pas une priorité. Je ne peux
pas m’allier avec des gens qui veu-
lent faire une communauté avec
les Comores », a expliqué le dépu-
té qui reproche également au
comité de campagne de ne pas
avoir mis un homme politique à sa
tête. Troisième argument du dépu-
té pour expliquer le combat qu’il
mène pour la première fois offi-
ciellement avec le Modem « et au
nom de la force pour l’alternance
», c’est qu’il est ainsi certain de
n’être entouré que « de vrais amis
» alors que le camp d’en face se
déchire : « ils s’insultent entre eux,
je ne veux pas de cette unité de

façade » a ajouté Aly
Abdoulatifou. Enfin, il a fait part
de sa peur de voir invalider la
consultation au vu des méthodes
utilisées par le camp d’en face : «
Ils utilisent les moyens du conseil
général pour faire campagne, ce
sont des moyens publics et la com-
mission de contrôle les a déjà rap-
pelé à l’ordre. Il suffirait qu’un
partisan du « non » saisisse les
autorités compétentes pour faire
annuler la consultation. ». Le
député a également prôné le débat
nécessaire à cette campagne et
qu’il mène lui de son côté « au
corps à corps. Cela fait cinquante
ans que l’on attend. Je fais campa-
gne sans tambours ni trompettes :
je vais au-devant des gens et je
réponds à toutes leurs questions
d’électeurs. Ce ne sont pas des
vérités que l’on vient asséner, mais
un véritable échange, un dialogue
démocratique. » Pour lui, le dépar-
tement, c’est surtout l’Europe et «
la manne financière » qu’elle sera
pour l’île. L’Europe, pour le dépu-
té, ce sont également des moyens
renforcés permettant de garder les
frontières plus hermétiques alors
que pour le moment l’île est pleine
« d’enfants clandestins que l’on ne

peut renvoyer chez eux et qui
empêchent les élèves mahorais
d’aller en classe » et les gendarmes
ne sont pas clairs : « je vous mets
au défi de trouver un gendarme qui
n’ait pas de copines immigrée ».
Heureusement, immédiatement
après cette accusation, le député
précise : « je ne veux pas jeter
l’opprobre sur qui que ce soit. »
Afin d’appuyer sa campagne, le
député fait venir ce week-end,
comme nous l’avions déjà annon-
cé il y a un mois, le député Jean
Lasalle afin de « rassurer les
Mahorais » et de contrer l’idée
selon laquelle le département sup-
prime les identités régionales : «
au contraire, le département laisse
aux identités locales la possibilité
de s’exprimer. » Le 29 mars pro-
chain, Aly Abdoulatifou espère
que le « oui » passera au minimum
à 80%, et s’il formule une inquié-
tude c’est plus au niveau du taux
de participation, « les Mahorais
sont champions de France de l’ab-
stention » a-t-il indiqué. Sur son
affiche de campagne, aux couleurs
du Modem, la carte de Mayotte a
été posée en incrustation sur une
partie de la métropole…

C.B

Départementalisation
Le Député est un vrai départementaliste et gare

aux contrefaçons

Aly Abdoulatifou  est selon lui,  le seul vrai départementaliste

Aujourd’hui, la clim
c’est pour tous!

SPLIT-SERVICES

Climatisation & Froid
Installation-dépannage-entretien

Ali-Hussein
Tél: 06.39.24.78.14

ou: 02.69.60.43.64
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Sur les hauteurs de Passamainty,

une belle demeure surplombe la
mer et fait face à Petite-Terre.
Beaucoup de bois et de céramique,
des chambres disséminées sur le
terrain entourent la piscine et la
future salle de restaurant. Un décor
zen et raffiné, où chaque détail a
été pensé jusqu’au placard du bar
ingénieusement imaginé par la
société couleur d’Afrique qui a
signé nombre de finitions en bois.
Pour le reste, Sylvain Philys a
réalisé la majeure partie des tra-
vaux aidé de quelques amis. Cela
fait maintenant trois mois que
Sylvain et sa femme Colette ont
ouvert cinq chambres d’hôtes. «
Ca s’appelle « Le relais des Indes
» parce qu’il y a longtemps de
cela, alors que l’Inde dominait
économiquement la région, les
navires faisaient escale à M'
Tsapéré pas loin d’ici avant de
reprendre la route vers l’Afrique
du Sud. » Explique le patron, qui a
bien des idées pour ces chambres
d’hôtes et ne compte pas s’arrêter
en si bon chemin : « J’espère bien-
tôt entamer les travaux de l’hôtel

en face de la piscine, le permis de
construire est déjà délivré. Le bâti-
ment comprendra 12 chambres et
cela aidera à assurer l’avenir
financier de mes six enfants. » En
attendant l’hôtel, c’est une salle de
conférence, un bar et un restaurant
de spécialités mahoraises qui vont
ouvrir prochainement, probable-
ment d’ici deux mois. « C’est ma
femme qui supervisera la partie
restauration, mais à terme, nous

espérons créer au moins quatre
emplois. » Ajoute Sylvain Philys.
Construire et aménager un vérita-
ble havre de paix a quelques minu-
tes de Mamoudzou, voici ce
qu’ont réussit à faire Sylvain et
Colette. Pour les curieux, le «
Relais des Indes » a son propre site
internet : mayotte-lerelaisdesin-
des.com. Mais le mieux est d’aller
faire un tour sur place…

C.B

Tourisme
Un relais indien à Passamainty

Jeudi soir dans le dépôt  tout neuf

et parfaitement réfrigéré de
Distrimax  s’est déroulée en petit
comité une dégustation de vins.
Une manifestation réservée aux
professionnels de la restauration à
qui s’adressait en particulier cette
dégustation organisée par les
Grands Chais de France  l’un des
leaders dans la distribution de vins
et alcools (hors du champagnes).
Pour l’occasion, Alain Gimenez,
œnologue avait fait le déplacement
en compagnie de Rémy Loux,
directeur commercial des Grands
Chais de France dont le siège
social est situé en Alsace près de
Strasbourg. Gamil Kakal PDG du
groupe Cananga et Thierry Feraud,
directeur commercial de Distrimax
ont accueilli les invités et la dégus-
tation a pu commencer sous les
conseils avisés de l’œnologue.
Une dégustation avec modération
bien entendu, de plusieurs cuvées
d’entrée de gamme au très haut de
gamme destinée à convaincre les
professionnels de la restauration
de la qualité des produits importés
par Distrimax qui a décidé de pas-

ser la vitesse supérieure. « Nous
avons 180 m2 de chambre climati-
sée pour le stockage pour  ces vins
» explique Thierry Feraud qui rap-
pelle que la vente est réservée aux
professionnels. Rouge, rosé, blanc,
la gamme des produits proposés
est impressionnante et chacun y
trouvera son compte de l’entrée de
gamme au haut de gamme. Petit
regret : le très haut de gamme avec

des millésimes prestigieux qui ne
sera vraisemblablement pas
importé, compte tenu des prix de
départ des produits dont certains
crus comme les Château Lafite à
450 euros la bouteille ! Qu’on se
rassure les produits de maisons
comme J.P. Chenet ou Baron
d’Arignac sont d’excellente quali-
té à des tarifs abordables.

Distrimax

Oenologie, dégustation et nouveautés

Lions Club Oulanga
Record battu à la

soirée loto
Près de150 personnes ont partici-

pé samedi soir au 3ème loto

annuel du club à Koropa Piscine,

dont le site a été mis gracieuse-

ment à sa disposition. L’objectif

de cette séoirée était de récolter

des fonds pour les oeuvres du

club  et soutenir les actions

auprès des enfants de Mayotte et

de Madagascar. A la ligne ou au

carton plein, les différents jeux

ont permis aux participants de

19h00 à 22h30, dans une

ambiance familiale et festive, de

remporter de nombreux lots

d'une qualité et d'une valeur très

supérieures à la moyenne, grâce

au soutien de nombreux parte-

naires. Cette soirée Loto aura été

couronnée d’un succès inespéré,

puisque pas moins de 2.200

euros ont été rassemblés. Le

Club Oulanga Maore, remercie

les sponsors de cette manifesta-

tion (voir Oulangattitude de mars

2009 à la fin du mois), l'équipe

de Koropa, et bien entendu tou-

tes celles et ceux qui sont venus

apporter leur soutien au Lions

Club.

Prochains rendez-vous :

L’anniversaire du club le 25 avril

et  Music ya musada 2009 début

juin.
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AVIS DE CESSION

Suivant acte s.s.p. enregistré à
MAMOUDZOU le 9 mars 2009,
la SARL LE BACOCO, imma-
triculée au RCS de MAMOUD-
ZOU sous le n° 9169/99 a vendu
au prix de 150 000 € à l’EURL
RESTAURANT BANANA OI
au capital de 7 500 euros dont le
siège est Rue de la SPPM –
KAWENI à MAMOUDZO, le
fonds de commerce de bar res-
taurant connu à l’enseigne « LE
BACOCO » sis Rue SPPM à
KAWENI - 97600 MAMOUD-
ZOU.
Election de domicile pour les
oppositions : Me Sylvie SEVIN
– Avocat – Villa Hedja – Bas de
la Route de la Convalescence
97600 MAMOUDZOU.

Annonce légale

SARL TECHNIGLASS MAYOTTE

Société à responsabilité limitée au Capital de 250 000€

Gérant : MAMODALY KAIZ

Siege social : BP 541 ZI NEL 97600 MAMOUDZOU

Siren : 500 011 887 RCS MAMOUDZOU

AVIS DE PUBLICITÉ

Aux termes du procès verbal de l’assemblée générale extraordinaire du
2 mars 2009 il résulte :
Le capital social a été augmenté en numéraire de 150 000€, pour être
porter à 250 000€
L’article n°8 des statuts a été modifié en conséquence

Ancienne mention :

Capital : 100 000€

Nouvelle mention :

Capital : 200 000€

Mention sera faite au RCS de  Mamoudzou
Pour avis

Annonce légale

APPEL A CANDIDATURE

Coordonnées officielles de l’or-

ganisme acheteur

VICE RECTORAT DE MAYOT-
TE
DPM
BP 76 – 97600 MAMOUDZOU
Contact : Cedric ANBERGEN
Tel : 02 69 61 88 72
Mail: cedric.anbergen@ac-mayot-

te.fr 
Complément d’information tech-
nique ; Cabinet AMA Tel 02 69 61
13 88

Objet de la consultation 

Réfection des garde-corps du CLG
de Doujani pour 400ml (horizon-
taux et rampants), mise en peintu-
re des ouvrages pour +/- 900m2.
Marché de travaux passé en procé-
dure adaptée (articles 28 du CMP.)
Retrait des formulaires de candi-
dature : www.ac-mayotte.fr/achat-
spublics ou au secrétariat de la
DPM.
Les entreprises intéressées remet-
tent une candidature par email à
cedric.anbergen@ac-mayotte.fr ou

sur place au secrétariat DPM pour
le 19/03/2009.
Cette candidature reprend les DC4
& DC5 mis en téléchargement,
dûment complétés.

Ne seront pas admises, les candi-
datures irrecevables au sens des
art. 43, 44 et 47 CMP, les candida-
tures incomplètes ou ne présentant
pas les garanties financières et
techniques suffisantes.

Les entreprises sélectionnées
seront invitées à retirer le DCE
remettre une offre ultérieurement.

Date d’envoi du présent avis à la

publication : 9/03/2009

Avis d’appel à candidature

Social
SE CGT fera grève sur

la plage de Sohoa

Le syndicat de Rivo appelle à la

grève le 19 mars prochain par
solidarité avec le mouvement
national prévu à cette date. Les
revendications n’ont pas changé
puisqu’il s’agit toujours de l’in-
tégration des instituteurs, de l’in-
dexation des salaires, de la sup-
pression du projet d’intégration
d’instituteurs du 1er degré pour
Mayotte par voie d’Ineat sans
compensation etc.. La nouveauté
ce coup-ci c’est que Rivo appel-
le au boycott des grandes surfa-
ces ce jour là c’est sans doute
pour cette raison qu’il organise
sa grande manifestation sur la
plage de Sohoa. 

Le ministère de l'écologie, de l'é-

nergie, du développement durable
et de l'aménagement du territoire
(MEEDDAT) reconduit pour la
7ème année consécutive, la
Semaine du Développement
Durable. A Mayotte, pour sa 3ème
édition, la semaine du développe-
ment durable se tiendra du 18 au
24 avril 2009. Cet événement
organisé conjointement par les ser-
vices de l’Etat et du Conseil
Général est placé sous le thème de
la consommation durable. Il a pour

objectif de faire prendre conscien-
ce au citoyen qu’il est un acteur
essentiel du développement dura-
ble et qu’il peut aisément agir pour
améliorer son environnement. Les
entreprises, les associations, les
établissements scolaires, les col-
lectivités locales, les organismes
publics et tous les citoyens, sont
invités à participer en organisant
des actions sur toute l’île de
Mayotte. Leur action peut prendre
la forme d’une exposition, d’une
manifestation, de portes ouvertes,

de contributions matérielles ou de
toute autre démarche de promotion
du développement durable. 
Pour participer et recevoir des
informations complémentaires :
Direction de l’Agriculture et de la
Forêt de Mayotte :  
0269 61 91 06 / 0269 61 91 07  
caroline.cremades@agriculture.go
uv.fr                                    
date limite de réponses : 27 mars
2009
http://www.semainedudeveloppe-
mentdurable.gouv.fr/   

Semaine du développement durable

Qui veut participier ?

En bref
AG de la CFE CGC

S’étant rendu en métropole du 1

au 12  mars 2009, le Président
de la CFE CGC Union de
Mayotte convie les membres de
bureaux et les adhérents de son
organisation syndicale à une
assemblée générale extraordinai-
re le jeudi 19 mars 2009 à 14 h à
la salle de conférence du
SMIAM à 14 h.
Ordre du jour :
-compte rendu de la mission
-désignation d’un référent handi-
cap
-divers


